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APRÈS ART. 11 N° 536

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 mars 2023 

ACCÉLÉRATION DES PROCÉDURES LIÉES À LA CONSTRUCTION DE NOUVELLES 
INSTALLATIONS NUCLÉAIRES À PROXIMITÉ DE SITES NUCLÉAIRES EXISTANTS ET 

AU FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS EXISTANTES - (N° 917) 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

I. – Un décret en Conseil d’État, pris en lien avec les ministères concernés et l’Autorité de sûreté 
nucléaire, organise la mise à jour et le développement du répertoire national des certifications 
professionnelles et du répertoire spécifique concernant les métiers de la filière nucléaire et les 
habilitations et certifications obligatoires pour les personnels du secteur.

II. – Le même décret précise les compétences des directions régionales de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités et des services de l’inspection du travail quant aux missions de contrôle 
et de sanction qu’il convient de déployer afin d’instaurer et de maintenir le plus haut niveau de 
sûreté et de sécurité à tous les échelons d’encadrement et d’opération des installations nucléaires de 
base actuelles et futures.
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Le présent amendement vise à renforcer l'adéquation et la qualité de la formation des travailleurs du 
secteur nucléaire.

La multiplication des installations nucléaires appelée de ses voeux par le gouvernement appelle le 
recrutement de dizaines, et potentiellement de centaines, de milliers de travailleurs au cours des 
deux prochaines décennies : les syndicats du secteur évoquent 10000 emplois par an sur 5 à 10 ans à 
partir du vote de la LPEC et de la PPE, répartis à 50% de postes d'ingénierie et d'encadrement et 
50% d'employés qualifiés.

Ces travailleurs devront être formés au plus haut niveau technique et réglementaire existant, et 
seront garants de la sûreté et de la sécurité nucléaire de notre pays, et ainsi de la santé humaine et 
environnementale des générations actuelles et futures. L'offre de formation est amenée à se 
développer considérablement.

C'est pourquoi l'Etat, notamment le ministère du travail et les ministères de l'éducation nationale et 
de l'enseignement supérieur, doivent conduire une réflexion exigeante sur les titres, certifications et 
habilitations professionnelles requises par les métiers du secteur, et les mesures qui assureront que 
leur qualité est constamment maintenue et renforcée.

Nous tenons toutefois à rappeler que nous sommes contre la relance du programme nucléaire et en 
faveur d'un développement massif des énergies renouvelables. Lors de l'examen du projet de loi 
énergies renouvelables, nous avions souligné la nécessité de développer une filière industrielle 
française, avec des entreprises qui produisent en France les matériaux nécessaires à la production de 
ces installations. Selon négaWatt, 90 000 emplois devraient être créés dans les énergies 
renouvelables d’ici 2030 et 135 000 d’ici 2040.


